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----------
ARTICLE 2 BIS

Compléter l’alinéa 3 la phrase suivante :

« Les  communes  ou  groupements  de  communes  ne  peuvent  contracter  qu’avec  le
prestataire du service universel postal pour la mise en place d’agences postales. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  pose  le  principe  de  création  d’agence  postale  uniquement  par
contractualisation entre une collectivité et  la  Poste en tant  que prestataire du service  universel
postal.


